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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

La vaste consultation sur l’évolution des nuisances sonores autour de l’aéroport de
Zurich est arrivé au terme de sa première étape après cinq séances d’entretien. Les
quatorze cantons, dont celui de Zurich, les trois Offices fédéraux de l’aviation, du
développement et de l’environnement, les aéroports de Zurich et de Bâle, ainsi que les
compagnies Swiss et Skyguide, se sont mis d’accord sur la variante BV2 optimisée. Ce
choix met un terme à la procédure de coordination lancée conformément au Plan
sectoriel de l’infrastructure aéronautique (PSIA). (La fiche de coordination PSIA définit
les conditions d’exploitation de l’aéroport, le périmètre d’aérodrome, l’exposition au
bruit, l’aire de limitation d’obstacles, la protection de la nature et du paysage, ainsi que
l’équipement.) La variante retenue répartit de manière plus ou moins équitable les
atterrissages et les décollages entre les quatre points cardinaux. Elle remplit les
conditions de l’accord aérien avec l’Allemagne tel qu’il a été négocié, ne prenant en
compte que 60% du contingent autorisé de 100'000 survols du sud de l’Allemagne.
Seuls 30% des vols, à l’avenir, utiliseront encore ce couloir (nord) pour les phases
d’atterrissage et de décollage. L’approche ouest supportera 20% des atterrissages et
10% des décollages, le sud respectivement 25% et 45% et l’ouest 25% et 15%. Cette
diversification des trajectoires d’approche implique que 16'000 personnes
supplémentaires se retrouveront dans la zone critique, alors que 9'000 autres seront
déchargés des nuisances sonores. Si un accord a pu se dessiner concernant les
mouvements diurnes, aucun consensus n’a pu être trouvé entre les parties au sujet des
mouvements d’avions durant la nuit et à l’aube. Aucun compromis n’a pu être trouvé
non plus quant au nombre maximum de mouvements annuels, la fourchette s’étendant
de 320'000 (Argovie, Schaffhouse et St-Gall) à 420'000 (Zurich). Des divergences
subsistaient également pour les heures d’exploitation. Alors que certains souhaitaient
une exploitation de 6h à 23h, d’autres exigeaient de prolonger d’une ou de deux heures
la pause nocturne. Les résultats de la procédure de coordination n’ont pas le caractère
d’une décision formelle et serviront de base aux autorités fédérales pour établir la fiche
de coordination PSIA. 
Le gouvernement zurichois et l’aéroport ont présenté en novembre au DETEC leurs
propositions relatives au règlement d’exploitation de l’aéroport de Zurich. Ils tablaient
leurs ambitions, non plus sur 420'000 comme prévu dans le processus d’élaboration du
PSIA, mais sur 350'000 mouvements d’ici à 2010.
(Pour le renouvellement des concessions aux aéroports de Zurich et de Genève, voir
ici.) 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

L’Allemagne n’a pas tardé à réagir en mettant en place des mesures unilatérales. La
première étape – le 17 avril, l’interdiction de survol du territoire allemand a été
prolongée d’une heure le matin (de 6 à 7 heures) et avancé d’une heure le soir (de 21 à
22 heures). Les altitudes minimales des vols au-dessus du territoire allemand ont été
rehaussées de 600 mètres (3'600 mètres). L’ordonnance allemande a aussi plafonné les
mouvements au-dessus de son territoire: la première année, la limite sera de 110'000,
puis l’année suivante (2004), elle sera abaissée à 80'000. Ces chiffres pourraient
toutefois être revus selon l’activité de l’aéroport. La deuxième étape – le 10 juillet –
prévoyait que les dérogations admises aux interdictions de vol seraient fortement
restreintes. Seules les dérogations motivées par des conditions météorologiques
seraient désormais autorisées (visibilité inférieure à 1'800 mètres), celles fondées sur
des raisons d’ordre technique ne le seraient plus. Par ailleurs, elles devraient être
approuvées par le service allemand du contrôle aérien. Comme ces mesures
prétéritaient une trentaine d’atterrissages par jour, l’aéroport de Zurich a déposé une
demande de modification du règlement d’exploitation (autorisation d’approches par le
sud et l’est) auprès de l’Office fédéral de l’aviation civil (OFAC). Unique a également
demandé l’autorisation d’installer des instruments d’aide à l’atterrissage (ILS) pour la
piste sud (piste 34). Pour éviter la fermeture de l’aéroport pendant ces deux heures,
l’OFAC a rapidement pris la mesure provisionnelle d’autoriser les avions à atterrir par
l’est (piste 28) de 6 à 7 heures et 21 à 22 heures. La mesure était provisionnelle car les
personnes concernées pouvaient faire recours auprès de la commission de recours du
DETEC. Auparavant, l’OFAC a consulté le canton de Zurich et les quatre cantons voisins

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.04.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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(AG, SG, SH et TG). Ces derniers ont exprimé leurs critiques vis-à-vis de la requête de
l’aéroport. 2

Le Tribunal administratif de Mannheim a débouté pour la seconde fois Swiss et
Unique. Il a rejeté les arguments des plaignants (réduction de capacité d’un tiers de
l’aéroport et retards en cascade) et confirmé les nouvelles restrictions de vols. Malgré
cet échec, l’aéroport de Kloten restait convaincu de la viabilité des mouvements par le
nord. Il plaidait pour une approche coudée au nord en bordure de la frontière. La ville
de Zurich, le parlement et le gouvernement du Canton de Zurich militaient aussi dans
ce sens. Suite aux réticences des adversaires des approches par le sud, Moritz
Leuenberger a exigé leur réexamen. L’Office fédéral a levé les craintes en
concluant (L’OFAC a approuvé en juin les procédures d’approches sur la base d’une
première analyse. L’examen de sécurité effectué par Skyguide était en cours), à l’image
des autres études réalisées par l’aéroport, le DETEC et Skyguide, que celles-ci étaient
sûres. Répondant à un mandat donné par Markus Mohler, le délégué à la sécurité auprès
du DETEC, une entreprise anglaise spécialisée a procédé à une analyse, fin septembre,
pour s’assurer que les examens de sécurité s’étaient déroulés en parfaite conformité
avec les normes déterminantes de l’aviation civile internationale. L’OFAC et Skyguide
ont édicté certaines mesures d’accompagnement à cet effet. Quelques jours après
l’annonce de l’OFAC, la réussite de l’ultime contrôle de sécurité effectué par Skyguide
a définitivement avalisé les approches par le sud. A partir du 30 octobre, les approches
ont été faites par le sud le matin, entre 6 et 7 heures les jours ouvrables, et entre 6 et 9
heures les week-ends et jours fériés. Les avions ont atterri depuis l’est le soir dès 21
heures les jours ouvrables et dès 20 heures les week-ends et jours fériés. En cas de
conditions météorologiques normales, cela représente 20 à 60 approches par le sud
(respectivement les jours ouvrables et les week-ends) et de 6 à 28 approches par l’est. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.10.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Evoquée par les autorités zurichoises, Moritz Leuenberger a défini, de concert avec les
représentants du canton de Zurich, de l’aéroport de Zurich, de Skyguide et de l’OFAC,
les prochaines étapes et la répartition des compétences dans le cadre des travaux de
planification relatifs à la procédure d’approche coudée par le nord de Zurich. Les
appareils longeraient, survolant le territoire suisse, la frontière sud de l’Allemagne puis
bifurqueraient quelques kilomètres avant l’atterrissage pour s’aligner sur l’axe de la
piste. Cette solution constituerait une nouveauté absolue et dérogerait aux
prescriptions internationales. Elle exige de ce fait une analyse approfondie de la
sécurité, ainsi que de la répartition des flux de trafic, de la redéfinition de la structure
de l’espace aérien et des capacités que permettrait un tel concept. L’aéroport de
Zurich a indiqué travailler également à l’élaboration d’une approche coudée à vue, qui
pourrait être introduite à titre de solution transitoire. Les cantons d’Argovie, de
Schaffhouse et de Thurgovie ont renouvelé leurs réticences à l’encontre de l’approche
coudée par le nord. (Voir aussi ici.) 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.09.2004
PHILIPPE BERCLAZ

1) 24h, 9.11 et 14.11.02; DETEC, communiqué de presse, 8.11.02.; DETEC, communiqué de presse, 30.1.02.; LT, 7.2, 19.9 et
28.8.02; DETEC, communiqué de presse, 11.3, 28.5 et 27.8.02.
2) Presse du 5.4.03 (ordonnance); 24h, 17.4.03; DETEC, communiqué de presse, 9.4 et 16.4.03.
3) NF, 8.9.03 (Leuenberger); presse du 24.10.03 (OFAC); LT, 29.10.03 (Skyguide); DETEC, communiqué de presse, 7.9 et
23.10.03.; Presse du 2.8.03; LT, 26.8.03 (autorités zurichoises).
4) QJ, 10.3.04; presse du 25.3.04; AZ, 17.9.04; DETEC, communiqué de presse, 9.3.04; OFAC, communiqué de presse,
24.3.04.
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